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siège est à La Haye aux Pays-Bas et elle est 

composée de 15 juges élus par l'Assemblée 

générale à la recommandation du Conseil 

de sécurité. Ils sont choisis de façon à ce 

que les principaux systèmes juridiques du 

monde y soient représentés. La Cour règle 

les différends juridiques entre les États 

membres et rend des avis consultatifs pour 

l'ONU et ses organismes. Seuls les États 

membres peuvent porter une question à 

l'attention de la Cour. Un État peut refuser 

de s'en remettre à sa juridiction (sauf 

dispositions expresses d'un traité), mais 

s'il accepte, il est tenu de se conformer à 

la décision rendue. 

Secrétadat 

Le Secrétariat est dirigé par le secré-

taire général et assure les services qui 

concrétisent au quotidien l'action et les 

programmes des cinq principales sec-

tions de l'ONU, soit l'Assemblée générale, 

le Conseil de sécurité, le Conseil économique 

et social, le Conseil de tutelle et la Cour 

internationale de justice. Le Secrétariat 

comprend le siège social à New York et les 

bureaux de Genève, Nairobi et Vienne. 

Le Secrétariat compte environ 8 600 

fonctionnaires — dont 4 700 à New York—, 

originaires de 170 pays, et dont les tâches 

consistent à administrer les opérations de 

maintien de la paix, organiser des con- 

férences internationales, étudier les 

tendances économiques et sociales 

mondiales, préparer des études sur des 

sujets tels que les droits de la personne, 

le désarmement ou le développement, 

fournir des services d'interprétation 

simultanée et de traduction, et fournir 

aux médias du monde entier des ren-

seignements sur les Nations Unies. 

Budget et Personnel 

Le budget des Nations Unies pour 

l'année 1999 est de 1,25 milliard de dollars 

américains. Cette somme assure le fonc-

tionnement des opérations du Secrétariat 

du système de l'ONU à New York, Genève, 

Nairobi et Vienne, ainsi que des cinq com-

missions économiques régionales. À cette 

somme, il faut ajouter le budget des fonds 

et programmes de l'ONU qui totalisent 

près de 5 milliards de dollars américains 

pour l'année 1999. En ajoutant les budgets 

d'institutions spécialisées comme la 

Banque mondiale et le Fonds monétaire 

international, les dépenses totales de 

fonctionnement du système des Nations 

Unies en entier dépassent les 18 milliards 

de dollars américains annuellement. 

Le financement du Secrétariat et 

des différents éléments du système des 

Nations Unies provient des cotisations 

des membres et des dons du secteur 

privé, d'autres agences nationales et mul-

tilatérales de même que de particuliers. 

Les cotisations des États membres sont 

fixées selon le produit national brut 

total, ajusté de façon à tenir compte d'une 

série de facteurs dont leur revenu par 

habitant et leur population. Par exemple, 

pour l'année 1999, la part du Canada avait 

été fixée à 2,754 p. 100 (28,6 millions de 

dollars américains). 

Quant au personnel, en ajoutant 

celui du Secrétariat, il totalise un peu 

plus de 52 000 personnes oeuvrant dans 

29 agences, institutions et programmes 

du système de l'ONU à travers le monde. 
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